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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-118036

Département(s) de publication : 75
 Annonce n° 25-118036

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-108990

Section 2 - Identification de l'acheteur

Cnfpt - Direction de l'achat publicNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

18001404502245N° National d'identification : 
PARISVille : 

75578Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

75Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

REMPLACEMENT DES SYSTEMES DE CONTROLE D'ACCES ET INTRUSION SUR LE Intitulé du marché : 
SITE DE BORDEAUX DE LA DELEGATION NOUVELLE-AQUITAINE DU CNFPT

45233292Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

LES TRAVAUX PORTENT DE MANIERE GENERALE SUR LE Description succincte du marché : 
REMPLACEMENT, L'EXTENSION ET L'OPTIMISATION DU SYSTEME DE CONTROLE D'ACCES. LES 
SYSTEMES PROPOSES DEVRONT INTEGRER DES SYSTEMES D'INTERPHONIE, DE VIDEOPHONIE IP 
AINSI QUE LA CAPACITE A INTEGRER LA MISE EN OEUVRE DE SYSTEME DE DIFFUSION SONORE LIE 
AUX DIFFERENTS TYPES DE RISQUES OU DE MENACE (PLAN PARTICULIER DE MISE EN SURETE )

Valeur technique : 30% Performance en matière de développement durable : Critères d'attribution : 
10% Prix : 60%

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 29/10/2025 à 12h00, lire 31/10
/2025 à 12h00

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-118036
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-118036
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22/10/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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